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Veille P. 5 À 6

Réforme du droit des 
obligations et assurance (suite 
et fin)

La publication des travaux du colloque organisé par l’AIDA-France le 21 juin 2017 
se termine avec les articles consacrés au caractère aléatoire (et/ou commutatif) du 
contrat d’assurance et à l’admission de la théorie de l’imprévision dans notre Code 
civil (Jérôme Kullmann).

P. 64	 Le contrat d’assurance et 
le nouvel article 1108 du 

Code civil : commutatif et/
ou aléatoire ?

par Jérôme Kullmann

P. 67	 Imprévision et contrat 
d’assurance

par Jérôme Kullmann

DOSSIER

Sous la direction de

JÉRÔME KULLMANN

Doctrine
P. 8 L’assurance, le droit et le digital : un mauvais 

remake du « bon, la brute et le truand » ?

❚ Le secteur de l’assurance n’échappe pas à la révolution 
digitale, ou numérique. Avec les enjeux financiers que cette 
dernière implique, on assiste à une dérive grandissante du 
digital. L’assurance est devenue un terrain de jeu privilégié 
pour les acteurs économiques des nouvelles technologies, 
en quête de nouveaux marchés. Les règles de droit, celles 
de l’assurance en particulier, y sont bousculées. La digitali-

sation est un mouvement ayant fait ses premiers pas dans 
le chemin de la dématérialisation de la relation contrac-
tuelle. Cette dématérialisation est toujours en marche, à 
marche forcée même, avec l’ordonnance du 4 octobre 2017 
dédiée à cette évolution dans le secteur financier et assu-
rantiel. La digitalisation s’immisce également dans les acti-
vités d’assurance, en y prenant de multiples formes, plus 
difficiles à appréhender par le droit, non seulement quant 
à son exercice, mais aussi compte tenu des risques et des 
effets juridiques en cas de défaillance du digital.

par Rodolphe Bigot
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« optionnelle » ne constituant pas une 
condition d’octroi du prêt n’a pas à faire 
partie du calcul du TEG

❚ TEG - Prise en compte des assurances - Art. L.313-1 C. 
consomm. - Assurance du bien financé - Condition d’in-
tégration au TEG  - Souscription imposée à l’emprunteur 
comme une condition de l’octroi du prêt - Clause « assu-
rance » du contrat de prêt : assurance optionnelle - Clause 
« coût du crédit »  : mention de l’assurance - Clause indi-
quant que cette assurance avait été souscrite - Condition 
d’octroi du prêt (non) - Intégration au TEG (non)

par Marc Bruschi
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mation et conseil sur l’art. L.112-3, al. 3 (non)
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P. 28 Un dommage évolutif peut-il être soudain ?
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nière soudaine (oui)

par Maud Asselain

Assurance automobile
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l’assureur du tracteur à exercer un recours de 
plein droit contre l’assureur de la remorque

❚ Accident causé par un ensemble routier – Article R. 211-
4-1 du code des assurances – Recours de l’assureur du 
tracteur contre l’assureur de la remorque – Application 
d’un régime propre de responsabilité de plein droit et pour 
moitié (non) – Renvoi au droit commun de la responsabilité 
(oui)

par James Landel

Assurance construction
P. 34 Avant l’arrêté du 19 novembre 2009, 

l’ouverture du chantier était la date de 
commencement effectif des travaux confiés à 
l’assuré

❚ Notion - Art. L. 241-1 et A. 243-1 C. ass. - Clauses types 
- Commencement effectif des travaux confiés à l’assuré

par Laurent Karila

P. 36 Les sanctions édictées par l’article 
L. 242-1 du Code des assurances en cas de 
manquements de l’assureur aux obligations 
et délais qui pèsent sur lui en vertu de ce 
texte ont un caractère limitatif d’une part et 
ne peuvent être conjuguées avec une cause 
de responsabilité de l’assureur d’autre part

❚ Obligations et délais pesant sur l’assureur - L. 242-1 C. 
ass. - Portée des sanctions - Caractère limitatif (oui) - Ca-
ractère exclusif (oui)

par Jean-Pierre Karila

P. 42 L’exigence de loyauté des relations 
contractuelles doit conduire le juge à 
appliquer le contrat sauf et seulement s’il 
constate une irrégularité tenant au caractère 
illicite du contenu de celui-ci ou à un vice 
d’une particulière gravité relatif notamment 
aux conditions dans lequelles les parties ont 
donné leur consentement

❚ Déclaration inexacte - Modification des travaux décla-
rés par l’assuré - Solution équivalente techniquement à 
celle initialement prévue et ne modifiait pas l’assiette et 
la consistance globale du projet de construction - Absence 
d’influence sur l’opinion du risque

par Jean-Pierre Karila

P. 45 La clause d’exclusion ne vide pas le contrat 
d’assurance de sa substance

❚ Exclusion - Vente d’ardoises - Exclusion des « modifica-
tions d’aspect, de caractère esthétique, relatives, notam-
ment, à la couleur ou à la forme » - Exclusion ne vidant pas 
le contrat de sa substance dès lors que le vice d’une ar-
doise n’affecte pas inévitablement sa couleur ou sa forme

par Laurent Karila
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